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Inauguration du Pôle d’Echanges Scolaires 
rue Honoré de Balzac à Blois  

 

 
 
1 - Eléments de contexte 
 
L’idée de réaliser un Pôle d’Echanges Scolaire est née suite au comité de pilotage de l’étude 
de faisabilité d’un Pôle d’Echanges Intermodal à la gare SNCF de Blois. La présentation de 
différents scenarii d’aménagement lors de ce comité a révélé :  
 

- des échanges entre les différents modes de transports très difficiles (manque de 
lisibilité, d’information et problème d’organisation dans un espace très contraint) et 
non sécurisés 

- un trafic de bus TUB et de cars TLC quotidien très important mélangeant les usagers 
scolaires et les autres usages créant des difficultés de stockage et de régulation du 
trafic en gare et un engorgement automobile de la ville centre par les cars 

- des usagers des cars interurbains à 98% scolaires. 
 
La création d’un Pôle d’Echanges Scolaire permettan t de desservir les établissements 
de Blois est alors évoquée avec pour objectif de fa ire converger l’ensemble de la 
desserte TLC en évitant l’hyper centre-ville et la gare pour assurer en un lieu unique la 
dépose et la reprise des élèves.  
 
 

 

 
 

2 – Le choix du site et les acteurs associés  
 

·  Le choix du site   
 

Il était nécessaire de trouver un site à proximité de nombreux établissements scolaires afin 
de déposer les élèves au plus près et de réduire le nombre de navettes : le quartier des 
Provinces qui regroupe de nombreux établissements est donc choisi.  



 
 
 
Les disponibilités foncières étant très faibles dans ce quartier, la recherche du terrain aboutit 
à l’extrémité Est du stade Honoré de Balzac qui permet : 
 
- de loger le nombre de quais et de voies nécessaires, 
- d’assurer un espace d’attente sécurisé pour les élèves, 
- d’offrir une desserte rapide et sécurisée des établissements scolaires, 
- de diminuer de 2/3 le trafic des cars en gare SNCF, 
- d’améliorer la circulation au centre-ville en heure de pointe. 
 
 
 

·  Les acteurs associés 
 
Maître d’ouvrage :  

 
AGGLOPOLYS, au titre de sa compétence « organisation des transports urbains » 

 
Partenaires : 
 

- Conseil Général de Loir-et-Cher, co-financeur de l'opération et organisateur des 
transports scolaires interurbains  

- Ville de Blois, gestionnaire des compétences urbanisme et circulation  
- Transports Urbains du Blaisois (TUB), exploitant des transports d’Agglopolys 
- Transports du Loir-et-Cher (TLC), exploitant des transports du Conseil Général de 

Loir-et-Cher  
 

Personnes concertées : 
 

-  Chefs d'établissements scolaires de l'enseignement secondaire 
-  Inspection d'Académie de Loir-et-Cher 
-  Représentants des associations de parents d'élèves 
-  Riverains (dont Association du Cadre de Vie des Provinces ACVP) 
-  Services Publics : Police Nationale, Sapeurs-Pompiers, Centre Hospitalier, SAMU et 

Gendarmerie 
 

Cette importante concertation vise à intégrer de la  meilleure manière possible le projet 
dans le quartier en garantissant une sécurité maxim ale pour tous et en maintenant la 
fluidité de la circulation dans le quartier : élève s, piétons, riverains, automobilistes, 
transporteurs, employés du quartier. 
 
 
 

3 – Le fonctionnement du pôle  
 
Le Pôle fonctionne uniquement les jours scolaires, environ 170 jours par an sur 2 heures 
cumulées le matin et le soir (plus le mercredi midi). En effet, il permet d’assurer les rentrées 
de 8 et 9h dans les établissements ainsi que les sorties de 16h, 17h et 18h les lundi, mardi, 
jeudi et vendredi ainsi que la sortie de 12h le mercredi.   



 
 
 
Les cars TLC déposent tout d’abord l’ensemble des élèves (environ 1400) au Pôle. Les 
élèves scolarisés dans les établissements situés à proximité (environ 650) se rendent à pied 
à leur établissement tandis que ceux dont les établissements excentrés (environ 750) 
prennent une navette pour s’y rendre.  (Cf. panneau d’information ci-joint). 
 

 
 
 
Des fiches d’information sur les lignes à emprunter selon l’établissement scolaire fréquenté, 
ont été distribuées aux élèves avec les cartes de transport individuelles. 
 
 
 

4 – Les mesures associées : circulation, stationnement 
sécurité, insertion urbaine et environnementale  
 
 

·  La circulation 
 
Afin de fluidifier la circulation du quartier tout en facilitant la sortie des cars du Pôle, plusieurs 
mesures sont mises en places : 
 

- mise en place de feux tricolores à la sortie du Pôle donnant la priorité aux cars, 
- mise en sens unique de la rue Honoré de Balzac depuis la rue Robert Cartier jusqu’à 

la rue d’Auvergne avec mise en place d’une zone 30, 
- mise à double sens de la rue de Flandres sur toute sa longueur visant à orienter les 

automobilistes à emprunter cette rue aux heures de fonctionnement du Pôle, 
- inversion du sens unique de la rue du Languedoc afin de diriger les automobilistes 

vers la rue de Flandres. 
 

·  Le stationnement 
 
Les places de stationnement perdues devant le Pôle et le stade sont relocalisées à la place 
des arrêts de bus et de cars supprimés dans la rue Honoré de Balzac et dans la rue de 
Flandres. Le solde est positif de 5 places. 
 

·  La sécurité 
 
Le site est clôturé afin d’éviter des occupations « inappropriées » du Pôle. Une caméra de 
vidéoprotection a également été mise en service. Enfin, les services de la police municipale 
circulent régulièrement aux abords du Pôle.  



 
 
 

·  L’insertion urbaine et environnementale  
 
Un cabinet de paysagiste a travaillé sur l’insertion urbaine du Pôle avec l’équipe de maîtrise 
d’œuvre. L’aménagement paysager retenu permet d’assimiler visuellement le Pôle 
d’Echanges au stade attenant avec une palette colorimétrique similaire. Un jeu de parallèle 
s’effectue donc entre les athlètes utilisant les pistes du stade et les cars utilisant les quais du 
Pôle. La structure légère du préau s’insère facilement dans l’environnement urbain et permet 
d’abriter les élèves en toute sécurité. 
 
Suite à la réalisation d’une étude d’impact acoustique, un mur antibruit végétalisé a 
également été posé afin de permettre non seulement une réduction du bruit pour les 
riverains, mais également une meilleure intégration paysagère.  
 

 
 

 
 
 

5 – Les coûts et le planning des travaux  
 

·  Les coûts 
 
Le coût de l’opération du pôle d’échanges scolaires est de 1 092 000 € HT : 

�       42 000 € HT pour les études, 
�  1 050 000 € HT pour les travaux. 

 
Cela représente environ 60% du budget d’investissement transports 2009. 
 
Ces travaux sont financés par : 
- Agglopolys à hauteur de 70 %, 
- le Conseil Général à hauteur de 30 %. 
 
Enfin, la Ville de Blois a fourni à Agglopolys, le terrain du pôle d’échanges scolaires pour la 
réalisation de ce projet pour un euro symbolique. 

 



 
 
 

·  Le planning des travaux 
 
La majorité des travaux a été réalisée en juillet-août afin de garantir la rentrée scolaire 

des élèves dans des conditions optimums et de permettre aux élèves de profiter de ce 
nouvel aménagement sécurisé dès le début de l’année scolaire. 

 
Les travaux réalisés depuis l’ouverture sont : 

- la mise en place des clôtures et des portails automatiques d’entrée du Pôle, 
- la mise place de l’éclairage, 
- la mise en place de la caméra de vidéoprotection, 
- la pose de mobilier urbain (corbeilles et cendriers), 
- le préau, 
- le mur antibruit végétalisé. 
 
 
 

6 – La création d’un pôle d’échanges intermodal sur le site 
de la gare  

 
Suite au départ de la majeure partie des cars scolaires, des espaces ont été libérés sur 

le parvis de la gare de Blois. Ainsi, avant les travaux importants de réaménagement 
complets du site en vue de réaliser un pôle d’échanges intermodal, les travaux 
d’aménagement provisoires ont été menés au cours du dernier trimestre 2009. 

 
Ils ont permis : 
- la sécurisation de l’accès et du stationnement des cars, 
- l’aménagement d’une zone de dépose minute, 
- la création d’une quinzaine de places de stationnement supplémentaires, 
- la création de nouveaux espaces pour le stationnement des vélos, 
- la pose de bornes escamotables visant à éviter le stationnement illicite. 
 

Le coût de cette opération du pôle d’échanges scolaires s’élève à 57 000 € HT. 
 

Ces travaux sont financés par : 
- Agglopolys à hauteur de 50 %, 
- la SNCF à hauteur de 50 %. 

 
 



 



 
 

Les principaux établissements desservis 
par le pôle d’échanges scolaires 

 
 
 

 
 


